
 

 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 81-101 SUR LE 
RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
 

 
1. L’article 2.7 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur régime de 
prospectus des organismes de placement collectif est modifiée par l’addition, après le 
paragraphe 4, du suivant : 

 « 5) La législation en valeurs mobilières prévoit que le placement d’une valeur se fait au 
moyen d’un prospectus et d’un prospectus provisoire, qu’il faut déposer et pour lesquels il faut 
obtenir le visa de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable. Selon notre 
interprétation, cette obligation s’applique également à un OPC. Si un OPC ajoute dans un 
prospectus simplifié une nouvelle catégorie ou série de titres qui se rattache à un nouveau 
portefeuille distinct d’actifs, un prospectus simplifié provisoire doit être déposé. Cependant, si la 
nouvelle catégorie ou série de titres se rattache à un portefeuille d’actifs existant, l’ajout peut être 
fait au moyen d’une modification. ». 

 
2. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « la norme », « de la norme », « à la norme » et « d’une 
norme » par, respectivement, « le règlement », « du règlement », « au règlement » et « d’un 
règlement », compte tenu des adaptations nécessaires. 
 
3.  Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « instruction complémentaire » par « instruction générale ». 
 
4. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « présente instruction » par « présente instruction générale ». 
 
5. La présente modification entre en vigueur le ●. 
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